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ELABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME    

OAP N°3 : SECTEUR « LATAPIE » 

DESCRIPTION ET ENJEUX DU SITE 

 
Situé à l’extrémité Sud du centre-bourg, sur la rive gauche de la Gave 

d’Aspe, le site est bordé, à l’Ouest et au Sud par des espaces boisés liés à 

la proximité du ruisseau, à l’Ouest par le chemin de grande randonnée 

GR653, à l’Est par la voie ferrée et au Nord par trois constructions 

existantes. Accessible depuis la voie communale n°11 de Latapie, le site 

est actuellement à 600m de la place de l’église, de la mairie et à 800m de 

la halte ferroviaire.  
 

CLASSEMENT DANS LE ZONAGE : Zone 2AU 
 

SURFACE TOTALE : 1,01 ha (10 096 m²)  

SURFACE RÉELLEMENT CONSTRUCTIBLE (EN DEHORS, DE LA VOIRIE, DES 

ESPACES VERTS) : 8 580m² environ 
 

NOMBRE DE LOTS : 10 lots + ou – 1 accueillant de l’habitat pavillonnaire 

sous réserve de compatibilité avec les prescriptions du PPRI où les jardins 

pourront être en zone inondable 
 

MODALITÉS OPÉRATOIRES : L’ouverture à l’urbanisation est conditionnée à la 

délivrance d’au moins 70% des permis de construire des lots prévus dans 

les OAP n°1 et n°2 situées en zone 1AU. Une seule opération 

d’aménagement d’ensemble. Possibilité d’envisager un PUP (projet urbain 

partenarial) ou d’une taxe d’aménagement majorée pour le financement de 

la mise à niveau des réseaux et des équipements publics. 
 

Situé à proximité du cœur de village, l’objectif de l’aménagement du site 

est de proposer des opportunités foncières abordables avec la maîtrise 

foncière, sous la forme d’un écohameau. L’enjeu du site réside dans sa 

capacité à proposer l’aménagement un habitat durable, véritable lieu de vie 

respectant des critères de mixité sociale et d’âge et répondant à des 

enjeux de transition énergétique. Il s’agira de tenir compte des enjeux 

paysagers en lien avec l’impact du périmètre de protection des monuments 

historiques (église et cloître) et de la Zone Natura 2000, touchant le 

secteur.   
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ELABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME    

 
Extrait du schéma des enjeux du développement de l’armature urbaine existante et future du centre-bourg  
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ELABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME    

PRINCIPE D’AMENAGEMENT  
 

VOIRIES, LIAISONS DOUCES ET STATIONNEMENT : Le réseau viaire consiste à 

aménager une voie de desserte principale à double sens dont l’accès 

entrant et sortant se raccorde à la voie communale n°11 dite de Latapie, 

au Nord du secteur. La voie de desserte pourra être aménagée soit en 

zone de rencontre traitée en espace partagé, soit une voirie avec un 

cheminement doux. Il s’agit de prévoir une aire de retournement au Sud de 

la zone ainsi qu’un raccordement de la voie de desserte au GR. 
 

Les places de stationnement pour les visiteurs seront à intégrer au sein 

d’une bande d’espace vert, de noue paysagère, à l’entrée du quartier.  

 
FORME URBAINE ET ESPACES VERTS : Les constructions seront implantées 

de de manière à privilégier une exposition favorable de la façade principale 

et des jardins ou de manière à être parallèles à la pente. L’orientation du 

faîtage principal du toit sera réalisée plutôt de manière parallèle au sens 

de la pente tout en recherchant une bonne exposition pour la façade 

principale et des jardins tout en tenant compte des reculs définis par le 

règlement du PPRI en annexe du PLU. Les constructions s’implanteront 

avec un retrait minimum de 5m de l’emprise publique. Elles seront de 

conception bioclimatique, veillant à être à énergie positive en plus d’être 

passives.  
 

L’aménagement veillera à préserver la trame verte identifiée sur le 

schéma ci-contre. Sur le domaine privé et en particulier pour les lots ne 

bénéficiant pas de trame boisée existante, il s’agit de prévoir des haies 

vives composées d’essences locales en limites séparatives afin de mieux 

intégrer les lots et les constructions, d’assurer la continuité des corridors 

biologiques et d’atténuer l’impact de la zone inondable pour les lots 

concernés. 

Un minimum de 30% d’espaces verts est à prévoir sur chaque parcelle. Il 

s’agira également d’aménager des espaces verts représentant au moins 

15% de la surface de la zone notamment l’aménagement de noues 

paysagères sur la limite Ouest du quartier.  

Le choix des plantations et essences arbustives utilisées pour les espaces 

verts et les clôtures devra être puisé prioritairement dans la flore régionale, 

et être proportionné à la taille des terrains qui les supportent lorsqu’ils 

auront atteint leur plein développement. 

 

MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE : Le site accueillera environ 10 lots + ou 
– 1 dont la vocation sera l’habitat uniquement. 

 
RÉSEAUX DIVERS :  
L’ouverture à l’urbanisation de la zone est conditionnée par la mise en 

place de l’ensemble des réseaux :  

• Assainissement : autonome 

• AEP 

• Pluvial 

• EDF 

• Défense incendie 
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ELABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME    

 
 

 

Extrait de la charte nationale des écoquartiers 
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ELABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME    

SCHEMA D’AMENAGEMENT DE L’OAP 
 

   

Tout projet devra être compatible avec les éléments de l'OAP. 

Cependant, la disposition des éléments n’est pas précise et est donnée à 

titre indicatif sur le schéma suivant. 

 
Les limites du PPRI sont reportées à titre indicatives et n’ont pas 

valeur règlementaire en raison de l’échelle imprécise du document 

dont elles sont issues (Risques de la Vallée d’Aspe)

 

 

 

Élément du paysage à préserver en l’état au titre de 
l’article 151-19 du code de l’urbanisme 


